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2013 DPA 64 Avenant au marché de maîtrise d’œuvre passé avec le groupement solidaire ATELIER DE 

L’ILE, mandataire et les sociétés SORETEC et GESTCO, cotraitants pour l’opération de remplacement 

des façades et modernisation des réseaux de génie climatique du groupe scolaire sis, 47 avenue d’Ivry 

(13
e
). 

  

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure. 

 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2511-1 et suivants ; 

 

Vu la délibération n°2011 DPA 85 approuvant le principe de remplacement des façades et modernisation 

des réseaux de génie climatique du groupe scolaire sis, 47 avenue d’Ivry 75013 Paris et les modalités de 

passation du marché de maîtrise d’œuvre et le dépôt des demandes de permis de démolir et de construire ; 

 

Vu la délibération n°2012 DAJ 11 du 20 juin 2012 par laquelle le Conseil de Paris a aurorisé M. le Maire 

de Paris à signer et à attribuer le marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’opération de remplacement des 

façades et modernisation des réseaux de génie climatique du groupe scolaire sis,47 avenue d’Ivry 75013 

Paris, au groupement solidaire ATELIER DE L’ILE, mandataire et les sociétés SORETEC et GESTCO, 

cotraitants ; 

 

Vu le marché de maîtrise d’œuvre n°20121210007052  notifié le 13 juillet 2012 au groupement composé 

de l’ ATELIER DE L’ILE, mandataire et des sociétés SORETEC et GESTCO, cotraitant ; 

 

Vu l’avis favorable émis par la Commission d’Appel d’Offres, en date du 03 septembre 2012 ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 13
ème

 arrondissement, en date du 7 octobre 2013 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 1er octobre 2013, autorisant M. le Maire de Paris à souscrire un 

avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec le groupement solidaire ATELIER DE L’ILE, 



2 

 

mandataire et les sociétés SORETEC et GESTCO, cotraitants pour l’opération de remplacement des 

façades et modernisation des réseaux de génie climatique du groupe scolaire sis,47 avenue d’Ivry 75013 

Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Colombe BROSSEL, au nom de la 7e Commission, 

 

 

Délibère : 

 

Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à souscrire un avenant n° 1 au marché de maîtrise d’oeuvre 

passé avec le groupement solidaire ATELIER DE L’ILE, mandataire et les sociétés SORETEC et 

GESTCO, cotraitants, pour l’opération de remplacement des façades et modernisation des réseaux de 

génie climatique du groupe scolaire sis, 47 avenue d’Ivry 75013 Paris, portant le forfait global de 

rémunération du maître d’œuvre de 322 920,00 euros TTC à 362 388,00 euros TTC (valeur M0 études), 

soit une augmentation de 39 468,00 euros TTC représentant 12,22 % du marché. 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 23, article 2313, rubrique V213, mission 

80000-99-020, du budget d’investissement de la Ville de Paris, exercices 2013 et suivants. 


